
Chaire d’Arménologie – Cours 3 
Histoire sociale du peuple arménien 

 
Le naxararut‘iwn 

 
A- Les sources principales : 

Vie de Maštoc‘ de Koriwn 
Histoire attribuée à Agathange 
Récits épiques ou Buzandaran 
Histoires de Łazar P‘arpec‘i et d’Ełišē vardapet 
Histoire de Sebēos 
Actes des conciles arméniens 
Liste de Préséances ou Gahnamak 
 

B- Les principales de, 70 familles de naxarars arméniens :  
Mamikonean, Bagratuni, Siwni, Arcruni, Amatuni,  Kamsarakan, Ṙštuni, Gnuni et Gnt‘
uni, Sahaṙuni, Anjewac‘i, Xoṙxoṙuni, Bznuni, Dimak‘sean, les princes de Vanand, 
Mokk‘ et Hašteank‘ 

 
C- Les principaux mots désignant des fonctions héréditaires : 

aspet : commandants de la cavalerie 
azatagund/azatazōrk‘/azataxumb : contingent noble de la cavalerie 
bdeašx ou sahmanakalk‘ : marquis, gardiens des frontières 
catholicos : patriarche 
dayeak : tuteurs 
gorc‘akalk‘ : fonctionnaires 
hazarapets : sénéschaux 
išxan Hayoc‘ : Prince d’Arménie 
marzpan :gouverneur 
mecamek‘ : les grands ou les seigneurs “avec contingents et bannières” 
nahapet 
sepuhs : noble 
senekapan : chambellan 
sparapet : connétables ou commandant-en-chef de l’armée 
t‘agadir ou t‘agakap : naxarar qui couronnaient le roi 
tanutër : 
tēr : seigneur 
tun : maison 
zörawar  ou général 

 
D- Quelques citations : 

Premier concile de Duin en 505/506 « Hamazasp i Guvaṙamean de la maison des 
Mamikonean ». 
L’Histoire du Sebēos, VIIe siècle : « ceux ci sont les princes des naxarars arméniens ... chacun avec 
son contingent et sa bannière » 
L’empereur Constant II : « nomma Mušeł seigneur des Mamikonian, prince de la cavalerie 
arménienne et l’envoya dans la région du Sephakan Gund. » 

Nerseh Kamsarakan : « ԵՍ ՆԵՐՍԵՀ ԱՊՈՀԻՊԱՏ ՊԱ[ՏՐԻԿ] ՇԻ[ՐԱԿԱՅ] ԵՒ ԱՇԱՐՈՒՆԵԱՑ ՏԷՐ » 

Lettre de l’empereur byzantin Maurice Tibère (582-602) au roi sassanide Kosrow II (590 à 628) 
: « C’est une nation fourbe et indocile, disait-il, ils se trouvent entre nous et sont une cause de 
troubles. Moi, je vais rassembler les miens et les envoyer en Thrace, toi, fais conduire les tiens en 
Orient. S’ils y périssent, ce sont autant d’ennemis qui mourront ; si, au contraire, ils tuent, ce 
sont des ennemis qu’ils tueront ; et quant à nous, nous vivrons en paix. Mais s’ils restent dans 
leur pays, il n’y a plus de repos pour nous. » Sebēos, Histoire d’Arménie 


